
 
Que faire de vos déchets ? 
 
La déchetterie est réservée exclusivement aux habitants des communes de Bogis-Bossey et 
Chavannes-de-Bogis. Il appartient à chacun d’y déposer ses déchets directement dans les bennes et 
le hangar. 
 
Nous avons besoin de la participation de chaque habitant pour trier les déchets et les acheminer au 
bon endroit. Grâce à votre contribution, en suivant nos consignes, l’environnement sera préservé. 
 
Le macaron est obligatoire et doit être collé sur le pare-brise de votre véhicule. Il peut être obtenu au 
greffe de chaque commune. Les déchets artisanaux et industriels ne sont pas admis à la déchetterie. 
En cas de doute, veuillez consulter le surveillant. 
 

Numéros utiles : 
 
Feu       118 
Ambulance      144 
Police      117 
Centre anti-poison     145 
Greffe communal de Chavannes-de-Bogis 022 960 75 00 
Greffe communal de Bogis-Bossey  022 960 52 53 
Déchetterie      079 354 41 03 
 
Lieu de la déchetterie : La Tire, en bordure de l’autoroute 
 

 

 
 

 

 
Horaires : 

 
Lundi et vendredi  16h00 – 19h00 
Mercredi   14h00 – 19h00 
Samedi   09h00 – 17h00 
Mardi, jeudi et dimanche fermé 

 

 
 

Emplacement de la 
déchetterie 

 



 
Déchets devant être déposés à la déchetterie intercommunale 

 

 

Déchets 
compostables 

Branches  10 cm, gazons, feuilles et déchets ména-
gers compostables. 

   

 
Verre 

Les bouteilles et autres objets en verre sont récupérés 
par teinte séparée, sans bouchon ni capsule. La 
porcelaine, les miroirs et les vitres sont exclus et doivent 
être déposés dans la benne des inertes. 

   

 
     Papiers et cartons 

(bennes séparées) 

Les papiers et cartons ne doivent pas contenir des corps 
étrangers (plastiques, sagex, etc.). 
 

   
  Huiles minérales et      

végétales 
Les huiles minérales et végétales sont collectées dans 
des fûts séparés. 

   

 
PET 

Ne sont admis que les emballages portant le sigle « PET 
recycling ». 

 
 

 

 
 
Plastique 

 
Dans une benne séparée, sont collectés les plastiques, 
sans corps étrangers, portant le sigle PEHD, PVC, 
PELD, PP, PS. 

 
Aluminium 

 
Les boîtes de boisson, les emballages propres, les 
ustensiles de cuisine, les articles de camping, etc. 
Attention : les déchets d’aluminium doublés de plastique 
ou de papier ne sont pas admis dans les bennes 
« aluminium » et vont aux ordures ménagères (beurre, 
cigarettes, etc.). 

 
Ferraille 

 
Tous les déchets métalliques, vélos, etc. 
 

 

Déchets encombrants 

Seuls les objets volumineux (60 cm. minimum) sont 
admis dans le hangar, tels que meubles, matelas, skis, 
bois traité, objets en plastique, etc… et qui ne peuvent 
pas être jetés avec les ordures ménagères (voir 
« ordures ménagères » ci-dessous). 
Ne sont pas admis les petits objets non recyclables 
ainsi que les emballages en plastique et sagex. Ils 
doivent être jetés avec les ordures ménagères. 
 

 

 Électroménager 
Appareils 
électroniques 

(Ordinateurs, TV, 
radios, etc) 

 
Ils sont à retourner prioritairement aux points de 
vente. Tous les commerces qui vendent des appareils 
similaires les reprennent, même si l’on n’achète rien 
chez eux. 

 

 
 
Déchets ménagers 
spéciaux 

 
Piles, ampoules, thermomètres, peintures et vernis, 
médicaments, acides et bases, colles et résines, produits 
de traitement, essence et solvants. 
Attention : Les tubes néon sont à rapporter aux points de 
vente. 

   

 

 
Autres déchets admis 
 

 
Habits usagés, capsules à café Nespresso, matériaux 
pierreux de jardin. 



 
 
 

 

  

 
 

Déchets faisant l’objet d’un ramassage porte à porte 
 

  
 
 
 
 
 Ordures ménagères 
 

 
La collecte est effectuée tous les mercredis dès 06h00, 
sauf les jours fériés. Les ordures ménagères sont 
déposées au plus tôt le soir précédant le ramassage. 
Les ordures ménagères ne doivent pas contenir les 
déchets pouvant être déposés à la déchetterie. Les 
ordures ménagères doivent être mises uniquement dans 
des sacs plastiques blancs ad hoc, si possible dans des 
containers agréés. Les artisans et industries 
s’adresseront auprès des entreprises spécialisées pour 
l’évacuation de leurs déchets. 

 
 
 

Déchets indésirables 
 

 

 

 
 Véhicules et pneus hors 
 d’usage 
 

 
Les véhicules automobiles hors d’usage et autres déchets 
métalliques encombrants, ainsi que les pneus usagés 
doivent être acheminés auprès d’une entreprise agréée. 
Les batteries de véhicules ne sont pas acceptées et sont 
à retourner dans les points de vente. 
 

 

 
 
Déchets carnés et 
cadavres d’animaux 

 

 
Il est interdit de les enfouir. Ils doivent être apportés et 
mis dans un frigo situé à l’Eco point de la STEP de l’Asse 
à Nyon. Une tolérance est admise pour les animaux 
domestiques jusqu’à 10 kg. En cas de non respect, les 
contrevenants seront mis à l’amende. 

 

 

 
Outillage, appareils de 
jardinage 

 

 
L’outillage et les appareils de jardinage sont à retourner 
aux points de vente. 

 
 

 


